
Thème III : 
L’empire romain dans le monde antique. 

 
 

Chapitre I : 
Conquêtes, paix romaine et romanisation. 

 
 
Comment Rome installe-t-elle sa domination sur le pourtour méditerranéen ? 
 
A) Les conquêtes romaines et la naissance de l’empire. 
 
 
1) Les principales étapes de la conquête romaine. 
 
 - Jusqu’au IIIème siècle avant J.C. , les Romains font la conquête de l’Italie. 
 - IIIème au IIème siècle avant J.C. : les guerres puniques. 
Les guerres puniques sont les guerres qui opposent Rome à la cité de Carthage. 
 
A la même époque, les Romains font la conquête d’une partie du monde grec. 
 - Ier siècle avant J.C. : conquête de la Gaule. 
 
Au Ier siècle, l’empire romain s’étend à tout le bassin méditerranéen. 
 
 
2) L’armée romaine. 
 
Les Romains font la conquête grâce à leur armée, celle-ci est constituée en grande partie de 
légionnaires romains. 
 
Au départ, l’armée romaine est constituée de conscrits (citoyens qui effectuent leur service 
militaire). 
En 107 avant J.C., l’armée romaine devient professionnelle et permanente. 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Un légionnaire romain 
 
 

La puissance de l’armée romaine repose sur sa discipline et son organisation. De grands généraux 
comme Jules César se distinguent dans l’armée romaine. 
 
 
3) Rome passe de la République à l’empire. 
 
Au Ier siècle avant J.C., les généraux victorieux deviennent très puissants : ils cherchent à 
s’emparer du pouvoir. Cela provoqua une série de guerres civiles (guerres entre personnes du même 
pays). 
En 31 avant J.C., Octave (fils adoptif de César) remporte la bataille navale d’Actium. En 27 avant 
J.C., il reçoit le titre d’Auguste (l’élu des dieux) et celui d’imperator (victorieux). C’est le premier 
empereur : Octave-Auguste. Le régime impérial ou empire remplace la république. 
 
 
B) La paix romaine. 
 
1) L’administration de l’empire. 
 
L’empereur dirige l’empire romain à partir de Rome. 
L’empire est très vaste, il s’étend sur tout le bassin méditerranéen. Il est de ce fait divisé en 
provinces. Chaque province est dirigée par un gouverneur nommé par l’empereur ou le sénat 
(assemblée). 
 
2) Un empire protégé. 
 
Pendant 2 siècles (Ier et IIème siècle), l’empire romain va connaître la paix romaine. Son territoire 
est protégé par une trentaine de légions. Les Romains s’opposent aux barbares en particulier les 
Germains en Europe de l’est. 
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La frontière (le limes) est parfois protégée par des fortifications comme le mur d’Hadrien en 
Bretagne  (Angleterre actuelle). 
 
 
3) La prospérité du monde romain. 
 
La prospérité est le fait de devenir plus riche. Pendant la paix romaine les productions minières, 
artisanales et agricoles augmentent. 
Les Romains construisent de grands domaines agricoles : les villae où ils emploient de nombreux 
esclaves. On y produit des céréales (du blé), de l’huile et du vin. 
Le commerce est favorisé par la construction de ports et d’un réseau routier : les voies romaines. 
 
 
 
C) Rome et la romanisation. 
 
 
1) Rome, capitale de l’empire romain. 
L’empereur réside dans le palais à Rome. L’Urbs (la ville) est peuplée de plus d’un million 
d’habitants. 
Les empereurs font construire de nombreux monuments à Rome. 
 - des arcs de triomphe. 
 - des temples. 
Certains bâtiments sont réservés aux loisirs comme l’amphithéâtre du Colisée, le cirque Maximus 
(pour les courses hippiques) ou les thermes.  
 
2) Les villes et la romanisation. 
 
Rome sert de modèle.  Les Romains vont favoriser la construction de villes. Elles s’organisent autour 
d’un forum (la place). 
Le latin (la langue des Romains), le mode de vie et la religion des Romains s’imposent dans les 
villes. Dans la partie orientale (est de l’empire) la culture grecque domine. 
 
3) Etre citoyen romain. 
 
Au Ier siècle, seuls les Italiens et quelques provinciaux sont citoyens romains. Les habitants libres 
non-citoyens sont appelés pérégrins. L’empire romain compte aussi de nombreux esclaves et 
affranchis (anciens esclaves devenus libres). 
En 212, l’empereur Caracalla accorde la citoyenneté romaine à tous les hommes libres de l’empire. 
 
 


